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(54) Dispositif de verrouillage pour vantaux de porte à deux battants

(57) Dispositif de verrouillage pour vantaux de porte
à deux battants, caractérisé en ce qu'il comprend un lo-
quet basculant (4) solidaire d'un axe vertical de pivote-
ment (5) logé, avec une aptitude de déplacement, dans
une lumière (6) que présente un coffre ou bloc (1) des-
tiné à être installé fixement dans le seuil d'une ouvertu-
re, ce bloc comportant une face avant plane (3) pour

l'appui du bord inférieur des vantaux d'une porte, ledit
loquet basculant comprenant une première partie recti-
ligne (4a) rigidement solidaire de l'axe vertical de bas-
culement, une deuxième partie (4b) formant un angle
droit avec ladite première partie (4a) et, de préférence,
une troisième partie (4c) formant un angle avec ladite
deuxième partie (4b).
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de verrouillage pour vantaux de portails ou de portes à
deux battants.
[0002] Qu'il s'agisse de portes à deux battants instal-
lées dans l'ouverture d'entrée de locaux ou de portails
à deux vantaux installés entre deux piliers délimitant
l'ouverture d'entrée d'une clôture, le vantail qui s'ouvre
en second de ces portes ou portails est généralement
équipé d'un verrou, au moins en partie basse. Ce ver-
rou, qu'ils soit de type "à boite" ou "à baïonnette" com-
prend une tige méplate ou demi-ronde disposée verti-
calement, avec une aptitude de translation axiale, et
dont l'une des extrémités est munie d'une poignée ou
bouton de manoeuvre. L'extrémité opposée de cette ti-
ge est destinée à s'engager dans une gâche installée
dans le seuil de l'ouverture pour condamner le vantail
muni du verrou.
[0003] Ce type de verrou présente au moins deux sor-
tes d'inconvénients :

- des inconvénients dans l'utilisation : la manoeuvre
de la tige s'effectue dans une position penchée ou
courbée inconfortable, la traction de cette tige né-
cessite un effort plus ou moins important suivant
qu'elle se trouve ou non coincée dans la gâche, tan-
dis que son enfoncement dans ladite gâche qui né-
cessite l'alignement des axes de la tige et de la gâ-
che, n'est pas toujours obtenu au premier essai ;

- des inconvénients dans l'efficacité de la fermeture :
lorsque le portail ou la porte est à claire-voie, il est
possible de soulever la tige à partir de l'extérieur et
d'ouvrir le portail ou la porte en repoussant ou en
tirant simultanément les deux vantaux.

[0004] La présente invention a notamment pour but
de remédier à ces inconvénients.
[0005] Selon l'invention, cet objectif est atteint grâce
à un dispositif de verrouillage comprenant un loquet
basculant solidaire d'un axe vertical de pivotement logé,
avec une aptitude de déplacement, dans une lumière
que présente un coffre ou bloc destiné à être installé
fixement sur le seuil d'une ouverture, ce bloc compor-
tant une face avant plane pour l'appui du bord inférieur
des vantaux d'une porte ou d'un portail, le loquet bas-
culant comprenant une première partie rectiligne rigide-
ment solidaire de l'axe vertical de basculement, une
deuxième partie formant un angle droit avec ladite pre-
mière partie et, de préférence, une troisième partie for-
mant un angle avec ladite deuxième partie.
[0006] Selon une autre disposition caractéristique de
l'invention, la lumière dans laquelle est logé l'axe vertical
de pivotement du loquet basculant, a une forme oblon-
gue et une orientation oblique par rapport à la face avant
plane du bloc ou coffre.
[0007] Selon une autre disposition caractéristique de

l'invention, le loquet basculant est constitué par un ro-
buste fer plat plié.
[0008] Selon une autre disposition caractéristique de
l'invention, la première partie et la deuxième partie du
loquet basculant sont raccordées par une surface exté-
rieure courbe.
[0009] Selon une autre disposition caractéristique de
l'invention, le loquet basculant comporte un talon rigide-
ment solidaire de l'axe de pivotement dudit loquet et for-
mant un angle, de préférence de 90° par rapport à la
première partie de ce dernier.
[0010] Grâce au dispositif de verrouillage comportant
les dispositions caractéristiques susmentionnées, il est
possible d'ouvrir le second vantail du portail, après
ouverture de l'ouvrant, sans aucune manoeuvre, le pi-
votement dudit second vantail assurant l'effacement
automatique du loquet basculant. D'autre part, la con-
damnation du second vantail se trouve automatique-
ment assurée lors de la fermeture de l'ouvrant ; en effet,
dans un premier temps, la fermeture du second ventail
assure un pré-positionnement du loquet qui est ensuite
basculé en position de verrouillage sous la poussée de
l'ouvrant.
[0011] Le dispositif de verrouillage selon l'invention
procure une meilleure sécurité de la fermeture. En effet,
il est impossible de déplacer le loquet, sans l'ouverture
préalable de l'ouvrant. Autrement dit, on ne peut déver-
rouiller le dispositif et ouvrir le portail ou la porte en
poussant ou en tirant simultanément les deux vantaux,
si la ou les serrures n'a pas ou n'ont pas été ouverte(s).
[0012] Un autre avantage de ce dispositif est qu'il ne
nécessite aucune intervention (soudure, perçage, ...)
sur les vantaux de la porte. En outre, en cas de mise
hors d'usage, il peut être facilement remplacé, sans
avoir obligatoirement recours à un spécialiste.
[0013] Les buts, caractéristiques et avantages ci-des-
sus et d'autres encore, ressortiront mieux de la descrip-
tion qui suit et des dessins annexés dans lesquels:

La figure 1 est une vue en plan du dispositif de ver-
rouillage de l'invention.

La figure 2 est une vue de face de ce dispositif.

La figure 3 est une vue en coupe suivant la ligne
3-3 de la figure 2.

La figure 4 est une vue en plan du loquet basculant
de ce dispositif.

La figure 5 est une vue de côté de la figure 4.

Les figures 6 à 10 sont des vues partielles, en plan,
illustrant le fonctionnement du dispositif de l'inven-
tion, lors de différentes phases d'ouverture et de fer-
meture des vantaux d'un portail.

[0014] On se reporte auxdits dessins pour décrire un
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mode d'exécution avantageux, quoique non limitatif, du
dispositif de verrouillage selon l'invention.
[0015] Dans la suite du présent exposé, et dans les
revendications, le terme "porte" sera utilisé pour dési-
gner aussi bien une porte à deux battants équipant l'en-
trée d'un local, qu'un portail à deux vantaux installé dans
l'ouverture d'entrée d'une clôture.
[0016] Ce dispositif comprend un coffre ou boîtier 1
qui peut être fixé sur une semelle 2 agencée ou confor-
mée pour permettre son installation, à demeure, à l'aide
de tous moyens et procédés de fixation appropriés,
dans le seuil d'une ouverture équipée d'une porte à deux
vantaux.
[0017] Ce coffre présente une face avant plane 3 des-
tinée à l'appui du bord inférieur des vantaux de la porte,
dans la positon de fermeture de celle-ci.
[0018] Dans le coffre 1, est implanté un loquet bascu-
lant 4 rigidement solidaire d'un axe 5 logé, verticale-
ment, dans ledit coffre. Cet axe vertical est monté avec
une aptitude de translation latérale, par l'intermédiaire
de ses extrémités, dans des lumières 6 que présentent,
en correspondance, les parois horizontales supérieure
7 et inférieure 8, respectivement, du coffre 1.
[0019] Les lumières oblongues 6 ont une orientation
oblique par rapport à la face verticale avant 3 du coffre
1. Le grand axe de ces lumières forme, de préférence,
un angle α de 45° avec le plan dans lequel est comprise
ladite face avant 3.
[0020] De manière avantageuse, le loquet basculant
4 est constitué par un robuste fer plat plié, d'une largeur
de quelques centimètres, par exemple de l'ordre de 3
cm. Il comporte une première partie rectiligne 4a rigide-
ment solidaire, par exemple par soudure, de l'axe 5, une
deuxième partie 4b formant un angle droit avec ladite
première partie 4a, et, de préférence, une troisième par-
tie 4c formant un angle, par exemple de l'ordre de 90°,
avec ladite deuxième partie 4b. La première partie 4a
et la troisième partie 4c sont ainsi disposées dans des
plans parallèles ou sensiblement parallèles.
[0021] La première partie 4a est destinée à s'insérer
entre les chants des deux vantaux, la deuxième partie
4b a pour fonction de retenir le deuxième vantail, et la
troisième partie 4c qui n'est pas indispensable au fonc-
tionnement du dispositif, est destinée à faciliter la ma-
noeuvre du loquet, à l'aide du pied, en cas de besoin.
[0022] La première partie 4a et la deuxième partie 4b
sont avantageusement raccordées, extérieurement, par
une surface courbe 4d.
[0023] Le loquet 4 ainsi conformé émerge du coffre
ou boîtier 1, par une large ouverture 9 ménagée dans
la face avant 3 de ce dernier et dans laquelle peut se
déplacer la première partie 4a dudit loquet.
[0024] Le loquet comporte encore avantageusement
un talon 10 rigidement solidaire de l'axe de pivotement
5 et formant un angle, de préférence de l'ordre de 90°,
par rapport à la première partie 4a dudit loquet.
[0025] Le talon 10 est ainsi orienté parallèlement ou
sensiblement parallèlement à la deuxième partie 4b du

loquet 4.
[0026] L'extrémité antérieure 6a de la lumière oblon-
gue 6 est disposée à proximité de l'un des bords verti-
caux 9a de l'ouverture frontale 9, de sorte que ledit bord
forme butée limitant l'amplitude du pivotement du loquet
basculant 4 dans la position d'ouverture. Grâce à cette
disposition, le talon 10 reste placé dans une position
permettant son pivotement sous la poussée du second
vantail B2 lors de la fermeture de celui-ci (figure 8).
[0027] L'extrémité supérieure de l'axe de pivotement
vertical 5 du loquet basculant 4 est munie d'une tête 5a.
Pour ne pas gêner la translation de l'axe 5, l'extrémité
inférieure de celui-ci est logée, avec une aptitude de dé-
placement, dans un petit carter 11 fixé, par soudure ou
autrement, sous la semelle de fixation 2 (figure 2).
[0028] Naturellement, les dimensions du dispositif de
verrouillage selon l'invention et de son loquet basculant
4-5 peuvent être adaptées aux dimensions des portes
à deux vantaux à la fermeture desquelles ils sont des-
tinés.
[0029] Les figures 6 à 10 illustrent le fonctionnement
du dispositif de verrouillage selon l'invention.
[0030] La figure 6 montre la porte fermée, par exem-
ple, par l'intermédiaire de la serrure (non représentée)
équipant ses deux battants B1 et B2. Dans cette posi-
tion, la partie 4a du loquet est calée entre les chants
adjacents des deux vantaux, sa partie 4b recouvre le
bord du second vantail B2, sa partie 4c forme une saillie
orientée vers l'avant, l'axe 5 se trouve dans la portion
médiane de la lumière 6. Dans cette situation, il est im-
possible de basculer le loquet 4, sans ouverture de la
serrure et de l'ouvrant B1.
[0031] La figure 7 montre l'ouverture de l'ouvrant B1
laquelle n'a aucune influence sur la position du loquet
dont le basculement en direction du centre de l'ouver-
ture est toutefois autorisé.
[0032] La figure 8 illustre l'ouverture du second vantail
B2 laquelle entraîne automatiquement le basculement
et le déverrouillage du loquet 4, sous la poussée dudit
vantail, sans qu'il soit besoin d'intervenir manuellement
sur le dispositif de verrouillage. Conjointement, l'axe 5
se trouve rapproché de l'extrémité antérieure de la lu-
mière oblongue 6.
[0033] Les figures 9 et 10 montrent les deux phases
successives de basculement du loquet 4 dans la positon
de verrouillage. Dans un premier temps, lors de sa fer-
meture, le second vantail repousse le talon 10 en direc-
tion de l'intérieur du coffre 1, ce qui entraîne le pivote-
ment du loquet dont la partie d'arrêt 4b se trouve rap-
prochée du bord du second vantail B2 (figure 9). Dans
un deuxième temps, lors de sa fermeture, le bord de
l'ouvrant B1 glisse sur la surface courbe 4d du loquet
(figure 10) en assurant le pivotement complémentaire
du loquet en position de verrouillage (figure 6). Lors de
ces deux mouvements de basculement du loquet 4,
l'axe de pivotement 5 de ce dernier se trouve successi-
vement déplacé en direction de la partie médiane de la
lumière 6.
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Revendications

1. Dispositif de verrouillage pour vantaux de porte à
deux battants, caractérisé en ce qu'il comprend un
loquet basculant (4) solidaire d'un axe vertical de
pivotement (5) logé, avec une aptitude de déplace-
ment, dans une lumière (6) que présente un coffre
ou bloc (1) destiné à être installé fixement dans le
seuil d'une ouverture, ce bloc comportant une face
avant plane (3) pour l'appui du bord inférieur des
vantaux d'une porte, ledit loquet basculant compre-
nant une première partie rectiligne (4a) rigidement
solidaire de l'axe vertical de basculement, une
deuxième partie (4b) formant un angle droit avec
ladite première partie (4a) et, de préférence, une
troisième partie (4c) formant un angle avec ladite
deuxième partie (4b).

2. Dispositif de verrouillage selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le loquet basculant (4) com-
porte un talon (10) rigidement solidaire de l'axe de
pivotement (5) dudit loquet et formant un angle avec
la première partie (4a) de ce dernier.

3. Dispositif de verrouillage suivant l'une des revendi-
cations 1 ou 2, caractérisé en ce que la lumière
(6) dans laquelle est logé l'axe vertical de pivote-
ment (5) du loquet basculant (4), a une forme oblon-
gue et une orientation oblique par rapport à la face
avant plane (3) du coffre (1).

4. Dispositif de verrouillage selon l'une quelconque
des revendications 1 à 3, caractérisé en ce que le
loquet basculant (4) est constitué par un robuste fer
plat plié.

5. Dispositif de verrouillage suivant l'une quelconque
des revendications 1 à 4, caractérisé en ce que la
première partie (4a) rattachée à l'axe de pivotement
(5) du loquet basculant (4) et la deuxième partie de
retenue (4b) de ce dernier, sont raccordées par une
surface extérieure courbe (4d).

6. Dispositif de verrouillage selon l'une quelconque
des revendications 3 à 5, caractérisé en ce que le
grand axe de la lumière oblongue (6) forme un an-
gle de 45° avec le plan dans lequel est comprise la
face avant (3) du coffre (1).

7. Dispositif de verrouillage suivant l'une quelconque
des revendications 2 à 6, caractérisé en ce que le
talon (10) est orienté parallèlement ou approxima-
tivement parallèlement à la deuxième partie de re-
tenue (4b) du loquet basculant (4).

8. Dispositif de verrouillage selon l'une quelconque
des revendications 1 à 7, caractérisé en ce que la
première partie (4a) et la troisième partie (4c) du

loquet basculant (4) sont disposées dans des plans
parallèles ou sensiblement parallèles.

9. Dispositif de verrouillage selon l'une quelconque
des revendications 3 à 8, caractérisé en ce que
l'extrémité antérieure (6a) de la lumière oblongue
(6) est disposée à proximité de l'un des bords ver-
ticaux (9a) de l'ouverture frontale (9) du coffre (1)
dans laquelle peut se déplacer le loquet basculant
(4), de sorte que ledit bord (9a) forme butée limitant
l'amplitude de pivotement dudit loquet basculant (4)
dans la position d'ouverture.

10. Dispositif de verrouillage selon la revendication 1,
caractérisé en ce que l'extrémité supérieure de
l'axe de pivotement (5) du loquet basculant (4) est
munie d'une tête (5a) et en ce que l'extrémité infé-
rieure dudit axe est logée avec une aptitude de dé-
placement dans un carter (11) fixé sous la semelle
de fixation (2) dudit dispositif.
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